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En côtes exposées, 
les problèmes sont compliqués
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Sur les côtes protégées
N’existe-t-il pas des solutions?



Dans les estuaires, zones 
protégées, la situation est 
différente.

Un simple muret ou un 
talus végétalisé suffit 
souvent  pour protéger les 
terrains.



Mais les passages 
répétés sollicitent les 
ouvrages non-conçus 
pour cela.

Les protections sont 
abimées…



Les réparations sont 
envisageables.

D’ailleurs l’administration 
engage les propriétaires 
à réparer (loi de 1807) … 

Mais dans ces conditions 
est-ce équitable?



D’autant que ce sont 
souvent les travaux qui 
ont fragilisé les falaises, 
les talus, les murs en 
pierres, sèches ou pas…

Et si l’arbre tombe, qui 
est responsable à la suite 
de ces travaux?



Fin du diaporama
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